
	

	

	

	

	

 
 
 
 
 

 
       
 
  1 - Standard : 550,00 € HT         

      
    Paiement :   50 % par virement bancaire à la commande, 

                Solde à 30 jours fin de mois de facturation.  
 
 
  2 - Privilégié * : 400,00 € HT         

      
    Paiement :   30 % par virement bancaire à la commande, 

                Solde à 30 jours fin de mois de facturation.  
   
     

       

     * Réservé aux entreprises ayant souscrit un contrat de Conseil & Assistance   
  règlementaires avec Institut HYSOPE France. 

 
Aux tarifs de la prestation, s’ajoutent nos frais de déplacement : frais réels en 
transports en commun, sinon frais de route à 0,50 €/km. Ces frais de 
déplacement sont à régler à la commande. Ils peuvent être partagés si la 
prestation est programmée dans une de nos tournées régionales, nous consulter. 
 
 
Contacts : www.institut-hysope.com 
  +334 90 25 30 55 
  yzop@mac.com 

 
  
 
    Claude LUCAS, Ingénieur & Docteur en Chimie : Cosmétologie - Règlementation 
    Patrick ANEFALOS, Docteur en Médecine : Toxicologie - Physiologie - Phytothérapie 
    Anne-Lise PROST, Docteur en Biologie & Pharmacie : Toxicologie - Herboristerie   
    Hélène VALADIE, Docteur en Sciences : Règlementation - Toxicologie 
    Nezha EL MOUMEN, Naturopathe : Règlementation - Communication 

DIAGNOSTIC 
BPF 

 
RESPECT DES BONNES 

PRATIQUES DE FABRICATION 
 

En application de l’article 8 du  
Règlement (CE) N° 1223/2009 

& 
En référence à la norme ISO 22716 
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